
                             
 
 

Dates limites de l’assurance agricole 
pour les pommes de terre au champ - 2023 

 
 
 

Le 1er mai 2023 Demande d’adhésion 
  

Le 5 juin 2023 Date Limite de plantation 
  (Variétés à maturité tardive) 

  

Le 15 juin 2023 Date limite de plantation 
  (Toutes autres variétés) 

  

Le 30 juin 2023 Rapport de la superficie assurée 
 Tranche initiale de la prime 
  

Le 31 août 2023 Reliquat de la prime 
  

Le 10 octobre 2023 Date limite d’arrachage 
       (Variétés à maturité hâtive) 

  

Le 15 octobre 2023 Date limite d’arrachage 
   (Variétés à maturité tardive) 

  

Le 20 décembre 2023 Fin de couverture (champ) 
Rapport de production 
Avis de sinistre 

 
 


